
► Notre conviction est que nos économies industrialisées n’ont pas vocation à 

concurrencer les pays émergents sur les coûts de productions. Il s’agit donc pour 

nous, de passer d’une concurrence uniquement fondée sur les prix à une 
concurrence essentiellement fondée sur la qualité : qualité des produits, qualité 

énergétique, qualité de la formation initiale ou continue, qualité des conditions de 

travail et des services publics,…  

Il existe, en effet, deux façons d’augmenter le rapport qualité/prix qui est au 
fondement même de la concurrence et de la compétitivité : soit on cherche à réduire 

sans cesse les coûts de production, soit on décide d’augmenter la qualité des biens et 

des services. Or, ce qui fait la force de nos économies et de nos salariés, ce n’est pas 

leur capacité à produire toujours moins cher, mais leur capacité à produire toujours 

mieux, grâce à leur savoir-faire, à la recherche, grâce à l’école, grâce à 

l’enseignement supérieur, grâce à la qualité de notre système de soins ou du dialogue 

social.  

La clef de notre compétitivité de demain ne réside donc pas dans la remise en cause de 

notre modèle social mais, au contraire, dans notre capacité à investir massivement 

dans ce qui fait notre force depuis toujours à savoir l’enseignement, les services 

publics, la santé, l’accompagnement social…Ainsi, loin de pénaliser la compétitivité 

de notre pays, notre modèle social en est un élément essentiel.  

 

1/ Faire de l’économie européenne l’économie la plus sobre en carbone et en 

énergie du monde.  

 

2/ Mettre en place un mécanisme d’inclusion carbone aux frontières à l’égard des 

produits en provenance des Etats non signataires du Protocole de Kyoto et/ou du futur 

accord de Copenhague.  

 

3/ Généraliser les constructions à énergies positives, en Europe, à l’horizon 2012.  
4/ Bâtir un consortium européen sur le modèle d’Airbus pour la construction de 

véhicules électriques.  

 

5/ Constituer une trame verte et bleue au niveau européen pour garantir les 

continuités écologiques entre Etats et protéger ainsi la biodiversité.  

 

6/ Créer un système européen de certification environnementale des exploitations 
agricoles (sur le modèle HVE, haute valeur environnementale).  

 

7/ Définir une approche commune européenne de la notion de « produits issus de 

l’agriculture biologique ». Doubler la surface agricole utile européenne cultivée en 

bio à l’horizon 2014.  

 

8/ Objectif de 2% du territoire européen placé sous protection naturelle forte à 

l’horizon 2020 (aires marines protégées, parcs naturels,…).  

 

9/ Organiser, chaque année, un sommet social européen réunissant les chefs d’Etat 

et de Gouvernement ainsi que les représentants des syndicats européens. 



 
10/ Plaider, au niveau mondial, pour une fusion de l’OIT et de l’OMC afin que les 

Etats ne respectant pas le droit international du travail ne puissent pas bénéficier de 

l’ouverture des marchés. 


